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Epreuve n° 1 : Répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir d'un 

dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par le ministère chargé de la 

Transition écologique. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code 

concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur 

convocation). 

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit. 

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.  

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux 

copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc. 

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et symboles 

sont interdits. 

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation 

d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est 

proscrite. 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la 

correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle. 

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la 

copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

Sujet 
 

Question 1 : Qu’est-ce que la continuité écologique d’un cours d’eau ? Concernant 

les obstacles à l’écoulement, indiquez une des méthodes les plus efficaces de 

rétablissement de la continuité écologique. 

Question 2 : Vous êtes chargé d’étude en travaux fluviaux au sein de VNF. Votre chef 

de pôle vous demande de lui exposer dans un courriel le fondement juridique 

permettant le rétablissement de la continuité piscicole par une passe à poisson pour 

un barrage situé sur l’Yonne.   

Question 3 : Vous êtes chargé d’étude en travaux fluviaux au sein de VNF. Votre chef 

de pôle vous demande une note concernant l’équipement d’un barrage (dont la 

hauteur de chute est de 2 mètres) d’une passe à poisson ciblant particulièrement 

les salmonidés. Vous exposerez notamment le choix du type de passe à poisson 

optimal ainsi qu’un chiffrage de l’aménagement (coût médian d’une passe à poisson 

189 €/m de chute/l.𝑠−1 de débit dans la passe). 
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Code de l'environnement

Article L214-17

Version en vigueur depuis le 25 août 2021

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 49
Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 89 (V)

Version en vigueur depuis le 25 août 2021

Partie législative (Articles L110-1 à L713-9)
Livre II : Milieux physiques (Articles L210-1 à L241-2)
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques et marins (Articles L210-1 à L219-18)
Chapitre IV : Activités, installations et usage (Articles L214-1 à L214-19)
Section 5 : Obligations relatives aux ouvrages (Articles L214-17 à L214-19)

Article L214-17

I.-Après avis des conseils départementaux intéressés, des établissements publics territoriaux de bassin concernés, des
comités de bassins et, en Corse, de l'Assemblée de Corse, l'autorité administrative établit, pour chaque bassin ou sous-
bassin :

1° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très bon état écologique ou
identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux comme jouant le rôle de réservoir
biologique nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans
lesquels une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est
nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux
ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique.

Le renouvellement de la concession ou de l'autorisation des ouvrages existants, régulièrement installés sur ces cours
d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, est subordonné à des prescriptions permettant de maintenir le très bon état
écologique des eaux, de maintenir ou d'atteindre le bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou
d'assurer la protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée ;

2° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire d'assurer le transport
suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé
selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, sans
que puisse être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production d'énergie. S'agissant
plus particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules
modalités prévues pour l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au
transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la destruction de ces
ouvrages.

II.-Les listes visées aux 1° et 2° du I sont établies par arrêté de l'autorité administrative compétente, après étude de
l'impact des classements sur les différents usages de l'eau visés à l'article L. 211-1. Elles sont mises à jour lors de la
révision des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux pour tenir compte de l'évolution des
connaissances et des enjeux propres aux différents usages.

III.-Les obligations résultant du I s'appliquent à la date de publication des listes. Celles découlant du 2° du I s'appliquent,
à l'issue d'un délai de cinq ans après la publication des listes, aux ouvrages existants régulièrement installés. Lorsque
les travaux permettant l'accomplissement des obligations résultant du 2° du I n'ont pu être réalisés dans ce délai, mais
que le dossier relatif aux propositions d'aménagement ou de changement de modalités de gestion de l'ouvrage a été
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déposé auprès des services chargés de la police de l'eau, le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant de l'ouvrage dispose
d'un délai supplémentaire de cinq ans pour les réaliser.

Le cinquième alinéa de l'article 2 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique et l'article L.
432-6 du présent code demeurent applicables jusqu'à ce que ces obligations y soient substituées, dans le délai prévu à
l'alinéa précédent. A l'expiration du délai précité, et au plus tard le 1er janvier 2014, le cinquième alinéa de l'article 2 de
la loi du 16 octobre 1919 précitée est supprimé et l'article L. 432-6 précité est abrogé.

Les obligations résultant du I du présent article n'ouvrent droit à indemnité que si elles font peser sur le propriétaire ou
l'exploitant de l'ouvrage une charge spéciale et exorbitante.

IV.-Les mesures résultant de l'application du présent article sont mises en œuvre dans le respect des objectifs de
protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine protégé soit au titre des monuments historiques, des
abords ou des sites patrimoniaux remarquables en application du livre VI du code du patrimoine, soit en application de
l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme.

V.-A compter du 1er janvier 2022, les mesures résultant de l'application du présent article font l'objet d'un bilan triennal
transmis au Comité national de l'eau, au Conseil supérieur de l'énergie ainsi qu'au Parlement. Ce bilan permet d'évaluer
l'incidence des dispositions législatives et réglementaires sur la production d'énergie hydraulique ainsi que sur son
stockage.

NOTA :
Dans sa décision n° 2014-396 QPC du 23 mai 2014 (NOR : CSCX1411947S), le Conseil constitutionnel a déclaré le
paragraphe I de l'article L. 214-17 du code de l'environnement contraire à la Constitution avant le 1er janvier 2013
et conforme à la Constitution à compter du 1er janvier 2013. La déclaration d'inconstitutionnalité prévue à l'article
1er prend effet à compter de la publication de la décision dans les conditions fixées aux considérants 9 et 10.
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